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int6rim de la i.!Jission permanente de lPIran auprès de 

1'0r~anination des 1Tations IJnies 

Le Char& d'affaires de la République islamique d'Iran a,uprès de 
l'Organisation des mations Unies prêsente ses compliments au Sec&taire @%&a1 
de lv~r@nisation et a lvhonneur de porter 2 son attention le texte du cOnImd.qUé 

ci-joint recu du 14inistère des affaires étrangères de la Rgpublique islamique 
dsIran. il lui serait très obli,$ de bien vouloir prendre les mesures 
nécessaires pour faire distribuer le texte de ce communiqu6 comme document 
cfficiel de lvAssemb16e &nérale au titre du point 57 de lPordre du jour et 
du Conseil de sCcuritE. 
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!l en jwelr par les informations reGues de témoins oculaires et de sources 
militaires di<rnes de foi de la CGpublique islamique d'lr‘an, le rérl;ime iraquien 
a mor.ti*é une fois de plus qu7il nlavait aucun respect ï?our les conven%ions 
internationales relatives aux droits de l'homme en temps de guerre en faisant 
preuve > 3 lFendroit de ci-vils et de prisonniers de ,guerre iraniens 9 d'une 
barbarie et d'une cruaut6 extr&ws. '3n trouvera ci-a??rès quelques exemples du 
comportement criminel de lvIraq : 

1) Le 3 décembre, veille de la Journée des droits de l'homme, l'Iraq a 
lanc6 LUI@ skie d'attaques a&iennes et de tirs de roquettes sur le centre de 1s 
ville d'Ilam, faisant 21 morts parmi lesquels des enfants de trois ans, et 
50 blessés dont des enfants, nu sein de la ~population civile innocente. 

Le 10 décembre, Journk des droits de l.%omme, lvIraq a lanc6 une série 
dvatti2ques aGriennes et de tirs d e roquettes sur le centre de la ville de Dozful 
20 civils ont &tk tuEs, 110 bless& et 100 maisons ont 6t6 d&uites. 

Le 11 d&cembre, lendemain de la Journ& des droits de l'homme, lvIraq a lanc6 
des e.ttaq.ues asriennes et des tirs de roquettes sur la ville d'Ahvaz : neuf civils 
innocents --' hommes, femmes et enfants - sort morts et 65 ont été bless&. C'est 
ainsi que le résime iraquien a cornr&morE la Journée des droits de l'homme. 

2) Le nersonnel militaire iraquien ne cesse de violer la dignit6 humaine et 
lvhonneur des"civils iraniens qui vivent dans les zones encore occupées par 
l'arr& iraciuienne. 

3) Selon des informations constantes, des militaires iraquiens torturent, 
exbcutent d'innocents civils ainsi q,ue des prisonniers de guerre iraniens. 

13eTuis 15 mois que dure lvinjuste ,yuerre imposée 3 l'Iran pRr l'Iraq, la 
com;;unauté internationale opte pour le statut de spectateur lointain. Dans ses 
appels discrets 3 la cessation dos hostilités, elle met sur le même nlan lvagressw.::- 
'- lvLraq - et la victime - l'Iran - cc qui ne fait cd;ue prolonger l'agression ira<~.,i*::.:~* 
Le silence que laisse planer la communautC internationale sur les crimes commis 
contre les Iraniens T+.IY lvIraq, -nssera dans l'histoire et les membres de la 
communautC internskionale en portwont la responsabilitê morale. CeFendant, si 
lYOr~yanisation des Nations Unies veut être infor&e des crimes de l'Iraq, elle est 
invitge 2 envoyer un reynrésentant spkial dans la zone du conflit, qui pourra 
communiquer ses observations à. l'Assemblée. 
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